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ARTICLE 4

A la seconde phrase de l’alinéa 9, supprimer les mots :

« et les mesures de protection à prendre lors de son activation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition suggère qu’il y a un danger pour l’utilisateur au moment de l’activation. Afin de 
lever toute ambigüité, le présent amendement propose de concentrer cet alinéa sur les 
recommandations pour un usage responsable.


